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CQP Gestionnaire de Biens Immobiliers 
CQP = Certificat de Qualification Professionnelle 

 

VOTRE OBJECTIF :  
Devenir un véritable gestionnaire  

sur tous les aspects technique, juridique ou de gestion 
  

Validation : Titre délivré par la CEFI inscrit au RNCP sous la référence NSF 313 p 
(Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de l’Immobilier) 

 

Pré requis : BAC+2 Validé (BTS, DEUG, DUT) 
Motivation certaine pour le secteur de l’Immobilier 
Maîtrise de l’Anglais et de l’informatique 
 

Sélection : Dossier retenu après passage des tests écrits et de l’entretien 
personnalisé sur les objectifs et les aptitudes professionnelles du 
candidat 
 

Formation : Alternance IDAIC / Entreprise  
Ref CEFI :    86 jours / 602 heures réparties sur 15 mois  
Ref IDAIC :  87 jours / 609 heures réparties sur 12 mois  
 

Rythme d’alternance : 2 jours de formation par semaine en moyenne. 

Financement : Contrat de Professionnalisation, Plan de formation entreprise, CIF, Fonds 

propres, … 
 

Programme indicatif de la Formation : 
- Présentation générale du domaine d’intervention 

- Les services immobiliers : la technique professionnelle 

- Les cadres juridiques de chaque activité 

- Le marketing des services : créer un avantage concurrentiel 

- Communication et construction d’identité professionnelle 

- Communication : expression écrite et orale 

- Comptabilité et Gestion - Droit fiscal et patrimoine 

- Droit pénal appliqué aux affaires 

- Informatique - Anglais 

- La gestion patrimoniale des valeurs immobilières  

- Droit social 

- Assurances 

- Obligations d’entretiens et contrats techniques 

- Architecture et techniques de la construction– Pathologies 

- Immobilier social 

- Les sociétés immobilières 

- L’Europe et les métiers de l’immobilier 

 

- Entraînement oral à la soutenance du mémoire 

 
 

Organisme qualifié :  
Labels :   
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Votre Titre en quelques temps forts : 
 Epreuves : 

 
Coeff. Note éliminatoire 

���� E1 Epreuve théorique et professionnelle 
En situation terrain reconstitué sur 2 jours (14 h) 

4 ≤ 40/80 

���� E2 Epreuve d’Anglais 
Traduction de la 1ère partie du mémoire sur la présentation 
d’ensemble de l’entreprise 

1 ≤  5/20 

���� E3 Mémoire 
Ecrit – A remettre 3 semaines avant l’audition 
Présentation d’ensemble de l’entreprise – Thème traité 
Oral – 
20’ d’entretien sur le dossier – 20’ sur questions diverses 

4 
 

 
4 

≤  20/80 
 

 
≤  20/80 

���� E4 Suivi en entreprise   

 Période 1 : 

Intégration du candidat dans l’entreprise. 
1 ≤  10/20 

 Période 2 :  

Réalisation des activités confiées et aptitude à rendre 
compte 

2 ≤  20/40 

 Période 3 : 

Gestion d’un portefeuille 
4 ≤  40/80 

ADMISSION à 240/400 
VOS MISSIONS ET FONCTIONS DANS L’ENTREPRISE : 

� Conseiller, orienter, proposer 

� Assurer la gestion financière de l’immeuble 

� Prévoir et programmer les travaux 

� Lancer les appels d’offre et choisir les entreprises 

� Négocier avec les entreprises (travaux et maintenance) 

� Réguler, coordonner, apporter un appui technique ou administratif 

� Assurer un taux d’occupation maximum 

� Négocier de nouveaux contrats de syndic ou de gestion 

� Gérer les risques liés à l’immeuble (assurance, déclaration et suivi de sinistres, …) 

� Gérer la relation clientèle et les conflits éventuels (réclamations, impayés, ..) 

� …… 
 

LES ATOUTS DE L’ALTERNANCE : 
L’alternance permet d’ajouter à la formation prévue une préparation active aux réalités du 
« terrain » ; avantage décisif pour trouver un emploi. 

STATUT « Salarié » : STATUT « Etudiant » : 
Si vous vous engagez avec une entreprise 

dans le cadre d’un Contrat de 

professionnalisation ou d’une Période de 

professionnalisation, vous suivez la 

formation sous statut salarié.  

Une convention de formation est établie 

entre le candidat, l’entreprise et l’IDAIC.  

Le financement de la formation est assuré 

par l’OPCA de l’entreprise. 

 
 

Si vous ne pouvez ou ne souhaitez pas vous 

engager avec une entreprise, vous pouvez 

suivre une formation sous statut étudiant.  

Une convention de formation professionnelle 

est établie entre le candidat et l’IDAIC.  

Le financement de la formation est assuré par 

le candidat. 

 

 

Formateurs : la liste est disponible sur demande auprès de l’IDAIC Poitiers. 


